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Code civil

Section VI — Des causes qui dispensent de la tutelle

Extrait

Article 439

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si le tuteur nommé n’a pas assisté à la délibération qui lui a déféré la tutelle,  il pourra faire convoquer le conseil de famille pour délibérer sur
ses excuses.

Ses diligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai de trois jours,  à partir de la notification qui lui aura été faite de sa nomination;
lequel délai sera augmenté d’un jour par trois myriamètres de distance du lieu de son domicile à celui de l’ouverture de la tutelle : passé ce
délai,  il sera non recevable.
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